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La départementale n°1015 longe la Bresle et ses abords marécageux qui 
marquent la limite entre les départements de la Somme et de la Seine ma-
ritime. Les villages se ressemblent aux yeux du visiteur de passage mais les 
frontières qui découpent ces territoires sont présentes. Entre Neuville-Cop-
pegueule et Senarpont, la descente rectiligne de la départementale sépare la 
forêt des champs de céréales. La peste venue de Paris s’est arrêtée là, dit-on, 
en 1499. À la lisière de la forêt, un oratoire en ciment et une petite barrière en 
bois marquent cette frontière.

En passant trop vite, à voir les vêtements abîmés accrochés aux branches et 
dans les herbes, on peut croire à un de ces abords de routes passantes en forêt 
où la prostitution s’installe. La sensation est d’autant plus tenace qu’à l’orée de la 
forêt reste un foyer de bois et vêtements calcinés, jonchés de cannettes de bière.

Mais une fois monté le talus, des vêtements sont accrochés sur des dizaines 
d’arbres au seuil de la forêt, le plus souvent noués, parfois à l’aide de ficelles ou 
de fil de fer. Jeans, survêtements, bonnets, chaussettes, caleçons, culottes et 
soutiens-gorges… tous le vestiaire contemporain s’y trouve. Les marques – Tex, 
Artengo (Décathlon), Converse, Pierre Cardin, Zara… – disent qu’ils sont quo-
tidiens, parfois déposé presque neufs, parfois usés, portés plusieurs années. 

Au village de Senarpont à moins d’un kilomètre, la tenancière du bar-tabac 
et tous ses clients connaissent la pratique. Elle consiste à porter le vêtement 
sur la partie du corps malade pendant neuf jours sans se laver et ensuite de 
le nouer à un arbre puis de revenir après avoir fait une neuvaine. La pratique 
est catholique : un exercice de piété répété neuf jours, soit pour obtenir une 
grâce particulière, soit pour célébrer un saint. En l’espèce, la pratique relève 
des deux fonctions. Un texte affiché à l’intérieur du minuscule oratoire et les 
dires au village soulignent que la pratique concerne en particulier les « mala-
dies de peau ». À voir les vêtements, on devine que tous les organes du corps 
sont concernés. 

Arbres à loques
Sénarpont

par Manuel Charpyreportage photographique © Manuel Charpy

manuelcharpy
Note
proposition de titre : 
"Senarpont, département de la Somme, juillet 2020"
(Senarpont sans accent)
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En ce jour de juillet 2020, une Renault Mégane se gare sur le bas-côté, élargi 
à cet endroit. Sur les sièges arrières, des bassines plastique chargées de vête-
ments. Campées au bord de la route, mère et fille attendent que les étrangers 
partent avant d’attacher soigneusement des layettes blanches à des branches 
et de se recueillir devant le minuscule oratoire en ciment dédié à Saint-Claude. 
Derrière une solide grille, une statue du saint en plâtre couverte de bronze 
doré, une vierge, des fleurs naturelles et en plastique. 
En cette période d’épidémie, un regain d’activité est visible nous dit-on au vil-
lage. Quelques masques chirurgicaux et en tissu et en attestent – d’autant que 
la région et le village n’ont cette fois pas été épargnés par l’épidémie. 

La pratique est double, syncrétisme courant dans la Somme comme dans de 
nombreuses régions. À l’origine, le lieu est dédié à la dévotion à Saint-Claude, 
saint protecteur capable, donc, d’arrêter la peste venue de Paris à la toute 
fin du XVe siècle. La pratique propitiatoire n’a rien d’original, répétée sur tout 
le territoire, à la marge du catholicisme et en même temps en son cœur. On 
s’étonne au village de la question : naturellement, le curé soigneusement tolère 
la pratique ; le lieu n’est-il pas une dévotion à Saint Claude ? 

On le devine, un geste plus ancien s’est greffé sur cette dévotion qui consiste 
à nouer un vêtement à un arbre pour que l’arbre prenne le mal, d’où le fait de 
nouer – lier dit-on – étroitement le vêtement à l’arbre. Folkloristes et ethno-
logues enregistrent la pratique, sans la dater, au début du XXe siècle. L’ethno-
logue Paul Sébillot compile des relevés à travers toute la France dans son cha-
pitre « Le mal transmis à l’arbre » dans son curieux Le folk-Lore de la France. 
La faune et la flore : « Suivant une croyance très répandue, note-t-il, on peut 
se débarrasser des maladies en les transmettant à des arbres, Le procédé qui 
consiste à les y attacher est l’un des plus fréquents. […] Vers 1830, le résultat 
du pèlerinage fait à [une fontaine] de la Picardie n’était complet qu’autant que 
le sort, le maléfice, la fièvre avait été lié avec une hart [lien en bois souple] en 
bois, en jonc, ou en herbe aussi voyait-on tout autour des troncs d’arbres […] 
qui ombrageaient la source des quantités de liens superposés qui attestaient 
le nombre de malades guéris ou consolés. Dans l’Oise, pour la guérison de la 
fièvre, on trempe dans la fontaine de Saint-Servien un fil rouge, qu’on noue à un 
arbre. » Le recours au vêtement est logique : « Lorsque pour les maladies des 
yeux, on avait plongé dans la fontaine Sainte-Claire, à Sedan, un petit linge, 
avec lequel on se frottait, on le déposait sur les arbustes d’alentour. Ceux qui 
avaient trempé dans un ruisseau près d’une statue de sainte Appoline, au bas 
de la côte du Sugnon, un linge dont ils se frottaient les dents, le suspendaient 

aux buissons ou aux arbres voisins. »1 Et de noter des pratiques similaires dans 
la Brie, les Vosges, l’Yonne, en Wallonie… Derrière l’église du village du Pré-
d’Auge dans le Calvados, à côté d’une fontaine, on continue à clouer – clavi-
fixion catholique – des morceaux de vêtements sur un arbre en espérant une 
guérison2. 

La Picardie semble en l’espèce une terre favorable à ces pratiques. Un homme 
s’y consacre, Maurice Crampon qui rédige en 1936 « Le culte de l’arbre et de la 
forêt en Picardie : essai sur le folklore picard »3. L’enquête est détaillée, tiraillée 
entre les légendes locales, le goût de l’histoire locale et le désir de mener une 
enquête scientifique alors qu’Arnold van Gennep tente depuis une décennie de 
fixer cadre et méthode pour ces enquêtes4. À la rubrique « Fixation d’un objet 
à l’Arbre », il note : 

« On peut se débarrasser de certaines maladies en les transmettant à des 
arbres. Au XVIIe siècle on se liait soi-même à un arbre avec une corde ou 
un lien de bois ou de paille pendant un certain temps ; on était ainsi guéri 
de la fièvre ; il fallait opérer le matin à jeun et laisser pourrir le lien. Par-
fois, on se liait le bras seulement et on disait trois Pater et trois Ave en 
ajoutant : “Fièvre, fièvre, reste là Jusqu’à ce qu’on te cherchera”5. On fait 
aussi aux arbres et aux buissons des bouts d’étoffe ayant touché le malade. 
C’est sous cette forme que la tradition du “nouage des fièvres”. Le “liage” 
des maladies est une pratique qui se rattache à la magie sympathique. De 
même que le sorcier exerce son influence sur une personne, en agissant 
sur l’objet qui l’a touchée, l’arbre délivre le malade par le simple contact 
d’une partie de son habit. Les loques accrochées ou “mumies” ont un pou-
voir préventif et curatif, ce qui rend leur emploi presque permanent et tou-
jours utile. “C’est au Génie de l’arbre que s’adressent les hommages et les 
prières ; c’est sur lui aussi qu’on cherche à se décharger de ses maux. Il 
ne s’agit pas là de guérison, mais de déplace- ment, de sorte qu’au fond 
de cette thérapeutique trop confiante on peut encore discerner l’idée très 
pessimiste que le mal physique est indestructible”6 (1).

Chez nous, en effet, il faut bien se garder de détacher les loques suspendues 
aux branches des arbres et des buissons ; ce geste porterait malheur ; il fau-
drait redouter pour soi-même le mal fixé sur le végétal par la mumie. Les 
Arabes qui se livrent aux mêmes pratiques feraient un mauvais parti à l’Eu-
ropéen qui bousculerait les chiffons liés aux buissons (1). Quant au végétal il 
subira les conséquences de cet étrange cadeau des hommes : il dépérira. »7

manuelcharpy
Note
c'est sûr que si on peut en mettre plus et en plus grand…
>peut-être pou rrendre l'espace >pour les images de droite, les agrandir pour qu'elles soient collées ?
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À Senarpont, les vêtements aussi doivent rester pourrir sur place. D’où l’émoi 
causé par les incendies de ces hardes. D’où ce paysage où, dans un climat hu-
mide, les vêtements se couvrent de mousse, de lierre, tombent en miette.
Maurice Crampon pointe à la fin cette évocation des pratiques similaires chez 
les « Musulmans », clouant un chiffon à un arbre sous lequel est enterré un 
cheik pour « recouvrer la santé »8. 

Du XVIIe siècle au « Musulman », le folklore semble sans âge et sans lieu. 
Et les textes qui circulent dans les rares brochures ou sur internet, scelle la 
naissance de la pratique en 1499. Rêve d’une pratique ancienne continue, 
pourtant toujours rejouée. 

Littérature et documents sont rares sur les arbres à loques de Sernapont en 
particulier. Les archives municipales sont vides ou presque et il faudrait fouil-
ler dans les archives de la Fabrique – déposées aux archives départementales 
mais pour les années 1800-1860 – ou du Diocèse d’Amiens dans l’espoir de 
trouver quelques considérations sur ces pratiques populaires adossées au 
culte d’un saint.

Les rares traces laissent penser que les deux pratiques – la dévotion au 
saint et la pratique des nouages – se croisent dès le XIXe siècle à Senarpont. 
En 1909, au détour d’une notice historique rédigée par la Société des anti-
quaires de Picardie, un érudit local enregistre la confusion des deux pratiques 
en même temps que sa vivacité : « Le 7 mars 1499, Jean II de Monchy autorisa 
Jean d’Evrard de Lanaud à ériger une chapelle en l’honneur de saint Claude, à 
l’orée du bois Ducrocq, afin de rappeler un miracle qui eut lieu en cet endroit, 
lorsqu’on transportait à Senarpont des reliques de ce saint. Cette chapelle 
n’existe plus sur son emplacement est un arbre, auquel est fixée une statue 
du saint, objet de vénération. Les habitants du pays, qui ont une guérison 
à demander, suspendent aux branches de l’arbre des linges ayant touché le 
malade. »9 

Plus de 25 ans plus tard, en 1936, une photographie montre une niche en bois 
avec une statuette de Saint Claude accrochée dans un arbre et où se devinent 
dans les arbres des morceaux de linge. Les sociétés d’histoire locale des années 
1970 relèvent encore la pratique10. 

À l’évidence, la pratique s’est adaptée, transformée ces dernières décennies. 
D’abord parce que les trois ormes qui recevaient les linges ne sont plus, empor-
tés par la graphiose, un champignon qui a ravagé les ormes d’Europe. Le phé-
nomène n’a pas joué en défaveur de la pratique, peut-être attestant l’idée selon 
laquelle un arbre qui prend la douleur des hommes doit dépérir. Quoi qu’il en 
soit, des anonymes ont replanté un orme, modeste. Il n’est plus qu’un signe : les 
vêtements sont partout accrochés, sur toutes les essences d’arbres autour. En-
suite, les incendies successifs des lieux – fait de jeunes s’amusant sur les lieux ? 
de luttes sourdes contre une pratique obscurantiste ? Au village, personne ne 
veut s’aventurer à en parler. Toujours est-il que la pratique renaît toujours. ■

Texte agrafé dans l’oratoire :
«  LES ARBRES À LOQUES DE St. 
CLAUDE À SENARPONT
En ce lieu 2 croyances populaires 
sont réunies :
Croyance en Saint Claude
Croyance en la force des arbres 
(culte celtique)
Origine 1499 :
La peste noire s’arrête ici. Sénar-
pont est épargné. Le chambellan de 
Louis XII qui résidait au château de 
Sénarpont fait construire une cha-
pelle contenant la statue de Saint 
Claude.
1638 :
Une seconde peste s’arrête encore 
ici.
1918 :
La grippe espagnole n’atteint pas 
Sénarpon t, la croyance est renfor-
cée.la religion catt,olique célèbre St 
Claude. Avec le temps, la chapelle 
est détruite. La statue est placée 
dans une niche accrochée à un 
arbre voisin. C’est alors que les deux 
croyances se rejoignent.
1968 :
La statue est volée.
1977 :
Proposition de classement du site 
en monument naturel vivant.
1980 :
Les trois ormes sont atteints de 
la graphiose. Ils sont abattus. Les 
bases des troncs sont laissées en 
place.
1992-1993 :
Les restes des troncs et les loques 
sont incendiés
1994 :
3 nouveaux ormes sont replantés.
2002 :
Une famille reconnaissante construit 
un oratoire.

2010 :
Deux des trois nouveaux ormes sont 
brûlés.
Par tradition on accroche aux arbres 
des «  mumies  » (des loques), mor-
ceaux d’un vêtement ayant touché le 
mal (maladies de la peau), on récite 
la prière à Saint Claude puis chez soi 
on fait une neuvaine.
Passants anonymes - croyants ou 
non – respectez ce site de tradition 
picarde.
-MERCI-
Propriété privée - Accès libre au 
public. »
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pour gagner de la place >on peut supprimer les saut de ligne après les dates




